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RESULTATS PROVISOIRES
DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER) 
Manifestation d’Intérêt N°2022-007/AGETEER/DG du 28 Novembre pour le recrutement d’une agence de communication pour 

accompagner la Direction Générale de l’Assainissement (DGA) dans la conception et la mise en œuvre des activités de communication 
pour le changement social et de comportement pour soutenir les programmes de promotion des pratiques saines d’hygiène et 

d’assainissement. Publication : « Quotidien » N°3500 des marchés Publics du jeudi 1er Décembre 2022, page n°37-38.  
Financement : Budget de l’Etat, gestion 2022. Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : 

Lettre N°2022-00002488/AGETEER/DG/DM/SM du 02/12/2022 (Ouverture) 
   Lettre n°2023-00000134/AGETEER/DG/DM/sm du 20/01/2023 (Délibération) 

Date de dépouillement : Ouverture des plis : 16/12/2022 ; Délibération : 25/01/2023. Nombre de plis : Cinq (05) plis 
NOTATION 

N° 
Pli NOM DU CABINET 

(Critère 1) 
Méthodologie 

et 
compréhension 
des TDRS /50 

(Critère 2) 
Expériences 
similaires et 
références 
techniques 

pertinentes /30 

(Critère 3)  
Profil des 

Consultant(e)s 
/20 

Total 
/100 Rang Observations 

01 BCS Sarl 30 10 20 60 3ème   

Non retenu 
Méthodologie non détaillée ; 
Compréhension moyenne des TDRs 
Certaines références techniques fournies ne sont 
pas conforme au critère exigé 

02 ACE Développement 
Synergie 

30 30 20 80 1er 
Retenu 

pour la suite de la procédure 
Méthodologie non détaillée ; 
Compréhension moyenne des TDRs 

03 Groupement CRAC/ 
GPS Sarl 40 15 20 75 2ème   

Non retenu 
Méthodologie bonne et détaillée ; 
bonne compréhension des TDRs ; 
Certaines  références techniques fournies ne sont 
pas conformes au critère exigé 

04 JL Interactives 40 00 10 50 4ème  

Non retenu 
Méthodologie bonne et détaillée ; 
bonne compréhension des TDRs ; 
Toutes les références techniques fournies ne sont 
pas conformes au critère exigé. 

05 Jo’Fé Digital 00 00 10 10 5ème  
Non retenu 

Méthodologie non fournie ; 
Toutes les références techniques fournies ne sont 
pas conformes.  

Conclusion  L’ agence de Communication ACE Développement Synergie classée 1ère est retenue pour la suite de la procédure 
conformément à la méthode de sélection spécifiée dans l’avis à manifestation d’intérêt. 

 
Manifestation d’intérêt N°2023-010/AGETEER/DG du 30 Décembre 2022 pour la constitution de listes restreintes de cabinets ou de 

bureaux d’études susceptibles de soumettre des propositions pour la maitrise d’œuvre sociale et implantation géophysique de forages 
à gros débit et/ou forages équipés de pompes à motricité humaine. Publication : « Quotidien » des marchés Publics N° 3522 et 3523 du 
Lundi 2 au Mercredi 4 Janvier 2023, page n°25 et communiqué rectificatif au Quotidien des marchés Publics N° 3529 du Mercredi 11 Janvier 

2023, page 22. Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : Lettre N°2023-
00000038/AGETEER/DG/DM/SM du 09/01/2023 (Ouverture); Lettre n°2023-00000136/AGETEER/DG/DM/sm du 20/01/2023 (Délibération) 

Date de dépouillement : Ouverture des plis : 16/01/2023 ; Délibération : 26/01/2023. Nombre de plis : dix (10) plis. 
N° de pli Soumissionnaires NOMBRE D’EXPERIENCE RANG CONCLUSION 

2 SERAT/SIGEM SARL/AC3E 15 1er  Retenu 
9 GERTEC/BGIH 11 2e  Retenu 
8 BERA 10 3e  Retenu 
3 CACI-C 8 4e Retenu 
6 IGIP Afrique  5 5e  Retenu  
1 FASO Ingénierie/ CAFI-B 3 6e  Retenu 
10 CETRI 1 7e  Non Retenu 
4 TA_IC SARL/AVEC 0 8e  Non Retenu 
5 HORUS Conseils 0 8ex  Non Retenu 
7 PI Ingénierie - - Non Retenu : Il ne dispose pas d’ Agrément Fi  ou Fsic 
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Résultats provisoires

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB 
Demande de prix n°2023-01/BUMIGEB/DG/PRM du 29 novembre 2022 relative au gardiennage et à la surveillance des locaux du BUMIGEB en 

deux (02) lots - Référence de l’avis de publication : quotidien des Marchés publics n°3502 du lundi 05 décembre 2022 
Date de dépouillement : 15 décembre 2022 - Nombre de plis reçus : neuf (09) plis  - Date de délibération : 16 décembre 2022 

Montants lus en FCFA Montants corrigés en FCFA Rang Observations N° Nom des 
Soumissionnaires Mini. Maxi. Mini. Maxi.   

Lot 1 : Gardiennage et surveillance des locaux du siège du BUMIGEB, de l’annexe du BUMIGEB/Béolet à Ouagadougou et 
de l’UCAP du BUMIGEB à Kouba/Koubri 

1 BAT SECURITY SARL 3 196 215 TTC 38 354 580 TTC - - - 

Non conforme : 
-n’a pas fourni le 
bordereau de prix unitaire 
en lettre ; 
-n’a pas fourni ni 
l’autorisation d’achat, ni 
le permis de port ou de 
détention d’armes. 

2 LIONS SECURITY 
SARL 2 852 265 HTVA 34 227 180 HTVA 2 852 265 HTVA 

3 365 673 TTC 
34 227 180 HTVA 
40 388 072 TTC 2ème Conforme 

3 SO.SE.REF 3 045 834 HTVA 36 550 008 HTVA - - - 

Non conforme : 
n’a pas respecté le 
canevas du bordereau 
des prix unitaire en lettre 

4 ASPG 3 339 400 TTC 40 072 800 TTC 2 830 000 HTVA 
3 339 400 TTC 

33 960 000 HTVA 
40 072 800 TTC - Conforme 

5 MAXIMUN 
PROTECTION 4 228 333 TTC 50 740 000 TTC 3 583 333 HTVA 

4 228 333 TTC 
43 000 000 HTVA 
50 740 000 TTC - 

Non conforme : 
a fourni des CEP et 
CEPE comme diplôme 
des chefs d’équipe en 
lieu et place du BEPC 
demandé 

6 LAFORSEC SECURITY 3 181 752 TTC 38 181 024 TTC 2 696 400 HTVA 
3 181 752 TTC 

32 356 800 HTVA 
38 181 024 TTC - 

Non conforme :  
Offre anormalement 
basse en application de 
la formule « offre 
anormalement basse ou 
élevée ». 
M = 46 262 920 
0,85M = 39 323 482 
1,15M = 53 202 357 

7 SOGAPRES SARL 3 385 019 TTC 40 620 225 TTC 
1 035 905 HTVA 
1 222 368 TTC 

 

12 430 860 HTVA 
14 668 415 TTC - 

Non conforme :  
- a omis la deuxième 
page du bordereau des 
prix pour les fournitures ; 
- erreur sur la sommation 
entrainant une diminution 
de son offre de 2 162 651 
soit 63% au mini et 
25 951 810 soit 64% au 
maxi donc son offre a été 
écarté 

8 YIDOUI SERVICE 3 304 000 TTC 38 940 000 TTC 
2 750 000 HTVA 
3 240 000 TTC 

 

33 000 000 HTVA 
38 940 000 TTC - 

Non conforme :  
-erreur sur la sommation 
entrainant une 
augmentation de son 
offre de 59 000 soit 
1,79% au minimum 
-liste de matériel non 
spécifié pour les deux (2) 
lots ; 
-n’a pas fourni la carte 
grise et le certificat de 
visite technique pour le 
matériels roulant 

9 GPS BURKINA 3 363 000 TTC 40 356 000 TTC 2 850 000 HTVA 
3 363 000 TTC 

34 200 000 HTVA 
40 356 000 TTC - 

Non conforme :  
-liste de matériel non 
spécifié pour les deux (2) 
lots ; 
-n’a pas fourni le certificat 
de visite technique pour 
le matériels roulant 

Attributaire : ASPG pour un montant minimum de trois millions trois cent trente-neuf mille quatre cents (3 339 400) FCFA TTC et un montant 
maximum de quarante millions soixante-douze mille huit cents (40 072 800) FCFA TTC pour un délai de livraison d’un (1) mois par commande 



6 Quotidien N° 3547 - Lundi 06 février 2023

Résultats provisoires

Montants lus en FCFA Montants corrigés en FCFA N° Nom des 
Soumissionnaires Mini. Maxi. Mini. Maxi. 

 
Rang Observations 

Lot 2 : Gardiennage et surveillance des locaux de la Direction Régionale du BUMIGEB à Bobo Dioulasso 

1 SO.SE.REF 4 095 834 HTVA 5 950 008 HTVA - - - 

Non conforme :  
n’a pas respecté le 
canevas du bordereau des 
prix unitaire en lettre 

2 ASPG 542 800 TTC 6 513 600 TTC 460 000 HTVA 
542 800 TTC 

5 520 000 HTVA 
6 513 600 TTC - 

Non conforme : 
Offre anormalement basse 
en application de la 
formule « offre 
anormalement basse ou 
élevée ». 
M = 7 910 720 
0,85M = 6 724 112 
1,15M = 9 097 328 

3 MAXIMUN 
PROTECTION 683 333 TTC 8 260 000 TTC 583 333 HTVA 

688 333 TTC 
7 000 000 HTVA 
8 260 000 TTC 1er Conforme 

4 LAFORSEC 
SECURITY 531 000 TTC 6 372 000 TTC - - - 

Non conforme : 
 n’a pas respecté le 
canevas du bordereau des 
prix unitaire en lettre 

5 SOGAPRES SARL 551 886 TTC 6 622 632 TTC 1 013 350 HTVA 
1 195 753 TTC 

12 160 200 HTVA 
14 349 036 TTC - 

Non conforme :  
erreur sur la sommation 
entrainant une 
augmentation de son offre 
de 643 86 soit 117% au 
mini et 7 726 404 soit 
117% au maxi donc son 
offre a été écarté 

6 YIDOUI SERVICE 731 000 TTC 6 513 600 TTC 460 000 HTVA 
542 800 TTC 

5 520 000 HTVA 
6 513 600 TTC - 

Non conforme :  
erreur sur la sommation 
entrainant une baisse de 
son offre de 188 200 soit 
25,75% au minimum donc 
son offre est écartée 

7 GPS BURKINA 531 000 TTC 6 372 000 TTC 450 000 HTVA 
531 000 TTC 

5 400 000 HTVA 
6 372 000 TTC  

-liste de matériel non 
spécifié pour les deux (2) 
lots ; 
-n’a pas fourni le certificat 
de visite technique pour le 
matériels roulant 

Attributaire : MAXIMUN PROTECTION pour un montant minimum de six cent quatre-vingt-trois mille trois cent trente-trois (683 333) 
FCFA TTC, et un montant maximum de huit millions deux cent soixante mille (8 260 000) F CFA TTC pour un délai de livraison d’un (1) 
mois par commande 
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MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA  CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME 
Demande de prix N°2023-01/MCCAT/SG/DMP du 09/01/2023  pour entretien et nettoyage des bâtiments (services déconcentrés et bâtiments 
ancien MCRP) du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme (MCCAT). Date de dépouillement : 20  janvier 2023 

Nombre de plis reçus : 29    Nombre de lots : 02 - Financement : Budget de l’Etat et  Compte trésor « RITC », gestion 2023 
Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics n°3529 du mercredi 11janvier 2023 

Lot 1: entretien et nettoyage des bâtiments au profit des structures déconcentrées du MCCAT. 
E = Enveloppe prévisionnelle de la demande de prix : 30 000 000 francs CFA. 

P=25.578.841+23.134.325+23.662.993+23.640.000+26.597.465+23.977.081+23.695.948+23.532.533+28.041.688 = 221.860.874 : 9 = 
24.651.208 francs CFA = Moyenne des offres financières techniquement conformes 

M = (0,6 x 30 000 000) + (0,4 x 24.651.208) = 27.860.483CFA = Moyenne pondérée des offres 
Seuil des offres anormalement basses : 0,85 x 27.860.483 = 23.681.411 francs CFA 
Seuil des offres anormalement élevées : 1,15 x 27.860.483 = 32.039.556 francs CFA 

Rang Soumissionnaires Montant lu 
en F CFA 

Montant  
Corrigé en TTC 

en F CFA 
Observations 

1er CHIC DECOR Min : 632 604 HTVA 
Max : 22 540 225 HTVA 

Min : 746 473 TTC 
Max : 26 597 465 TTC Conforme  

2ème  BCS SARL Min : 715 434 HTVA 
Max : 23 622 242 HTVA 

Min : 844 212 TTC 
Max : 28 041 688 TTC 

Conforme :  
Erreur de calcul aux items ci-dessous : 
*12 : (16170 x1 = 16 170 au lieu de 8 085 et 64 680 
x 1= 64 680 au lieu de 32 340) ; 
*13 : (920 x1 = 920 au lieu de 460 et 2760 x1 
=2 760 au lieu de 1 380) ; 
*14 (920 x1 = 920 au lieu de 460 et 2760 x1 =2 760 
au lieu de 1 380) . 

3ème TGI INTERNATIONAL Min : 1 091 276 HTVA 
Max : 20 081 312 HTVA 

Min : 1 287 706 TTC 
Max : 23 695 948 TTC Conforme 

4ème ENTREPRISE 
HOUSSITIGOUTA 

Min : 1 697 512 HTVA 
Max : 20 033 898 HTVA 

Min : 2 003 064 TTC 
Max : 23 640 000 TTC Conforme 

5ème JUNA Min : 2 290 595 TTC 
Max : 23 662 993 TTC 

Min : 2 290 595 TTC 
Max : 23 662 993 TTC 

Conforme  
 

6ème ESANAD  Min : 2 143 790 HTVA 
Max : 20 319 560 HTVA 

Min : 2 529 672 TTC 
Max : 23 977 081 TTC 

Conforme 
  

7ème  SAWBAT 
INTERNATIONAL 

Min : 5 342 547  TTC 
Max : 25 578 841 TTC 

 

Min : 5 342 547  TTC 
Max : 25 578 841 TTC 

 

Conforme  
 

Non 
classé COUL PRESCOM Min : 661 336 TTC 

Max : 23 325 683 TTC 
Min : 661 336 TTC 

Max : 23 325 683 TTC 
Non conforme : offre anormalement basse 
 

Non 
classé 

PRES NET SERVICE-
PLUS 

Min : 2 053 412 TTC 
Max : 23 134 325 TTC 

Min : 2 053 412 TTC 
Max : 23 134 325 TTC 

Non conforme : offre anormalement basse 
 

 
 
Non 
classé 

MISSOM SERVICE Min : 941 763 TTC 
Max : 23 325 683 TTC 

 
 

Non conforme :  
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer son 
personnel commis à la tâche pour les 3 premiers 
mois avant la liquidation de la 1ère commande 
conformément aux données particulières IC 8 (g) ; 
-N’a pas précisé la marque et la quantité d’engrais 
et la marque et la quantité du produit contre les 
sauves souris conformément aux spécifications 
techniques point 3 (Fournitures en matériel et en 
produits, item 6 et item 7). 

 
Non 
classé 

SOCIETE FASO 
CLEANNING 

 
Min : 10 701 951 TTC 
Max : 20 704 044 TTC 

 
Min : 10 291 311 TTC 
Max : 19 906 364 TTC 

Non conforme : 
-N’a pas fourni le bordereau des prix unitaires en 
lettres et en chiffres conformément au modèle joint 
dans le dossier de demande de prix. 

 
 
 
 
 
 
 
Non 
classé 

INFINI BURKINA Min : 2 704 537 HTVA 
Max : 19 892 444 HTVA  

Non conforme : 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer son 
personnel commis à la tâche pour les 3 premiers 
mois avant la liquidation de la 1ère commande 
conformément aux données particulières IC 8 (g). 
-N’a pas précisé la marque et la quantité d’engrais 
et la marque et la quantité du produit contre les 
sauves souris conformément aux spécifications 
techniques point 3 (Fournitures en matériel et en 
produits, item 6 et item 7). 
-N’a pas fourni le camion vidangeur demandé ; 
-N’a pas fourni les attestations ou certificats  de 
travail des agents de propreté. 

 
 
 
Non 
classé 

EKA SERVICE SARL 

 
 
 
Min : 2 644 791 HTVA 
Max : 19 772 293 HTVA 

 

Non conforme : 
-Le déploiement du personnel du lot 2  n’est pas 
conforme au dossier de demande de prix ; 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer son 
personnel commis à la tâche pour les 3 premiers 
mois avant la liquidation de la 1ère commande 
conformément aux données particulières IC 8 (g). 

 
 
 

BAPOUGOUNI 
PRESTATIONS ET 
SERVICES-BTP 

 
 
 

 
Non conforme : 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer son 
personnel commis à la tâche pour les 3 premiers 
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Non 
classé 

 
 
 
 

Min : 650 000 HTVA 
Max : 22 658 440 HTVA 

mois avant la liquidation de la 1ère commande 
conformément aux données particulières IC 8 (g). 
-N’a pas précisé la marque et la quantité d’engrais 
et la marque et la quantité du produit contre les 
sauves souris conformément aux spécifications 
techniques point 3 (Fournitures en matériel et en 
produits, item 6 et item 7) ; 
-N’a pas fourni les attestations ou certificats  de 
travail des agents de propreté.  

 
 
Non 
classé 

ENTREPRISE 
BUREAUTIQUE TP 

 
 

Min : 2 889 042 HTVA 
Max : 19 818 904 HTVA 

 

Non conforme : 
 -N’a pas fourni l’engagement formel à payer son 
personnel commis à la tâche pour les 3 premiers 
mois avant la liquidation de la 1ère commande 
conformément aux données particulières IC 8 (g). 

 
 
Non 
classé 

COGENET-B 

 
 

Min : 2 608 461 HTVA 
Max/ 19 765 452 HTVA 

 

Non conforme : 
 -N’a pas fourni l’engagement formel à payer son 
personnel commis à la tâche pour les 3 premiers 
mois avant la liquidation de la 1ère commande 
conformément aux données particulières IC 8 (g). 

 
 
 
Non 
classé 

S.M.A.N. SERVICES 

 
 
 
 

Min : 568 025 HTVA 
Max : 20 376 230 HTVA 

 
 
 
 
 

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité d’engrais 
et aussi la marque et la quantité du produit contre 
les sauves souris conformément aux spécifications 
techniques point 3 (Fournitures en matériel et en 
produits, item 6 et item 7) ; 
-N’a pas fourni les attestations de travail des agents 
de propreté. 

Non 
classé EKO BTP SARL 

 
 
 
 
 

Min 4 450 260 HTVA 
Max : 32 855 520 HTVA 

 
 
 
 
 
 

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité d’engrais 
et la marque et la quantité du produit contre les 
sauves souris conformément aux spécifications 
techniques point 3 (Fournitures en matériel et en 
produits, item 6 et item 7) ; 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer son 
personnel commis à la tâche pour les 3 premiers 
mois avant la liquidation de la 1ère commande 
conformément aux données particulières IC 8 (g). 

Non 
classé SE.NE.F. 

 
 
 
 

Min 1 771 226 TTC 
Max : 13 354 518 TTC 

 

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité d’engrais 
et la marque et la quantité du produit contre les 
sauves souris conformément aux spécifications 
techniques point 3 (Fournitures en matériel et en 
produits, item 6 et item 7) ; 
-N’a pas fourni les attestations ou certificats  de 
travail des agents de propreté. 

 
 
 
 
Non 
classé 

YIKORE 
INTERNATIONAL 

 
 
 
 

Min : 2 187 650 HTVA 
Max : 21 512 200 HTVA 

 

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité d’engrais 
et la marque et la quantité du produit contre les 
sauves souris conformément aux spécifications 
techniques point 3 (Fournitures en matériel et en 
produits, item 6 et item 7) ; 
N’a pas fourni la preuve de la possession des 5 
tondeuses ; 
N’a pas fourni la liste des produits. 

 
 
 
 
Non 
classé 

 
 
 
 
ETOILE MULTI SERVICE 

 
 
 

 
Min : 2 152 540 HTVA 

Max : 20 460 480 HTVA 

 

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité d’engrais 
et la marque et la quantité du produit contre les 
sauves souris conformément aux spécifications 
techniques point 3 (Fournitures en matériel et en 
produits, item 6 et item 7) ; 
-Absence de l’attestation de travail de l’agent de 
propreté BANGRE Awa pour le lot 1. 

Attributaire :   CHIC DECOR pour un montant minimum hors TVA de six cent trente-deux mille six cent quatre (632 604) F CFA,  soit  un montant 
TTC minimum de sept cent quarante-six mille quatre cent soixante-treize (746 473) francs CFA et un montant maximum hors TVA  de vingt-deux 
millions cinq cent quarante mille deux cent-vingt-cinq (22 540 225) F CFA , soit un montant TTC maximum de vingt-six millions cinq cent quatre-
vingt-dix-sept mille quatre cent soixante-six (26 597 465), avec un délai d’exécution de  trois cent soixante (360) jours et quatre-vingt-dix (90) jours 
pour chaque commande.  

 
Lot 2 : entretien et nettoyage des bâtiments de l’ancien MCRP. 

E = Enveloppe prévisionnelle de la demande de prix : 19.800.000 francs CFA. 
M= 153 479 035 : 10 = 15 347 904 francs CFA = Moyenne des offres financières techniquement conformes 

P = (0,6 x 19.800.000) + (0,4 x 15 347 904) = 18 019 161 francs CFA = Moyenne pondérée des offres 
Seuil des offres anormalement basses : 0,85 x 18 019 161= 15 316 287 francs CFA 
Seuil des offres anormalement élevées : 1,15 x 18 019 161= 20 722 036 francs CFA 

NB : Le seuil normal des offres est compris entre (15 316 287 et 20 722 036). 

Rang Soumissionnaires Montant lu 
en F CFA 

Montant TTC 
corrigé 

en F CFA 
Observations 
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1er EED SARL Min : 1 224 332 HTVA 
Max : 13 041 744 HTVA 

Min : 1 444 712 TTC 
Max : 16 915 706 TTC 

Conforme  
Erreur de calcul à l’item 3 (282 240 x 5 = 
1 411 200 au lieu de 117 600). 

2ème  TGI INTERNATIONAL Min : 1 240 380 HTVA 
Max : 13 134 320 HTVA 

Min : 1 463 648 TTC 
Max : 17 024 946 TTC 

Conforme  
Erreur de calcul à l’item 3 (282 240 x 5 = 
1 411 200 au lieu de 117 600). 

3ème  YOUMA MULTI 
SERVICES 

Min : 1 333 988 HTVA 
Max : 15 092 496 HTVA 

Min : 1 574 106 TTC 
Max : 17 809 145 TTC 

Conforme  
 

4ème  JUNA Min : 1 577 212 TTC 
Max : 15 564 011 TTC 

Min : 1 577 212 TTC 
Max : 15 564 011 TTC 

Conforme  
 

5ème  ESANAD Min : 1 783 863 TTC 
Max : 15 287 344 TTC 

Min : 1 783 863 TTC 
Max : 15 287 344 TTC 

Conforme  
 

6ème  KISWENDSIDA 
UNIVERSELS SERVICE 

Min : 1 512 400 HTVA 
Max : 13 967 680 HTVA 

Min : 1 784 632 TTC 
Max : 16 481 862 TTC Conforme  

7ème COUL PRESCOM Min : 1 925 780 HTVA 
Max : 13 063 040 HTVA 

Min : 2 272 420 TTC 
Max : 15 414 387 TTC Conforme  

Non 
classé 

SAWBAT 
INTERNATIONAL 

Min : 3 311 609 TTC 
Max : 14 895 584 TTC 

Min : 3 311 609 TTC 
Max : 14 895 584 TTC 

Non conforme : 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

ENTREPRISE 
HOUSOUTIGOUTA 

Min 1 091 726 HTVA 
Max : 13 071 187 HTVA 

Min : 1 288 237 TTC 
Max : 15 424 001 TTC 

Non conforme : 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

PRES NET SERVICE 
PLUS 

Min : 1 008 971 TTC 
Max : 11 516 706 TTC 

Min : 1 008 971 TTC 
Max : 11 516 706 TTC 

Non conforme : 
Offre anormalement basse 

Non 
classé BCS SARL 

 
Min : 1 485 573 TTC 

Max : 17 504 026 TTC 

 
Min : 1 485 573 TTC 

Max : 17 504 026 TTC 

Non conforme : 
A utilisé un même agent de propreté 
(GUISSOU K. Blandine) pour les 02 lots qui a 
été pris en compte dans l’analyse par lot au lot 
1. 

Non 
classé DYNAPRO SARL 

 
Min : 1 188 176 HTVA 

Max : 13 845 592 HTVA 

 
Min : 1 402 048 TTC 

Max : 16 337 799 TTC 

Non conforme : 
-N’a pas fourni le bordereau des prix unitaires 
en lettres et en chiffres conformément au 
modèle joint dans le dossier de demande de 
prix. 

Non 
classé MISSOM SERVICE 

 
 

Min 1 361 286 TTC 
Max : 15 346 117 TTC 

 
 
 
 
 
 

Non conforme :  
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer 
son personnel commis à la tâche pour les 3 
premiers mois avant la liquidation de la 1ère 
commande conformément aux données 
particulières IC 8 (g) ; 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7) 

Non 
classé CHIC DECOR Min 1 924 100 HTVA 

Max : 13 042 880 HTVA 
Min : 2 270 438 TTC 

Max : 27 190 693 TTC 

Non conforme : 
Erreur de calcul aux items 4, 13 et 14 ayant 
entrainé une variation à la hausse du montant 
initial de l’offre de 43.39% 

Non 
classé SITFASO BURKINA Min : 1 290 920 HTVA 

Max 13 109 040 HTVA  

Non conforme : 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer 
son personnel commis à la tâche pour les 3 
premiers mois avant la liquidation de la 1ère 
commande conformément aux données 
particulières IC 8 (g) ; 
-N’a pas fourni une méthodologie 
d’intervention ; 
- Le contrat de location du camion vidangeur 
n’a pas été signé donc non conforme. 

Non 
classé 

BAPOUGOUNI 
PRESTATIONS ET 
SERVICES-BTP 

Min : 1 120 000 HTVA 
Max : 13 224 240 HTVA  

Non conforme : 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer 
son personnel commis à la tâche pour les 3 
premiers mois avant la liquidation de la 1ère 
commande conformément aux données 
particulières IC 8 (g). 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7) ; 
-N’a pas fourni les attestations ou certificats  de 
travail des agents de propreté. 

Non 
classé GANDA SERVICES 

 
 
 
 

Min : 1 212 565 HTVA 
Max : 13 723 935 HTVA 

 

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7) ; 
-N’a pas fourni les attestations ou certificats  de 
travail des agents de propreté. 
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Non  
classé EKO BTP SARL 

 
Min : 1 1 407 480 HTVA 
Max : 13 064 960 HTVA 

 

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7) ; 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer 
son personnel commis à la tâche pour les 3 
premiers mois avant la liquidation de la 1ère 
commande conformément aux données 
particulières IC 8 (g). 

Non 
classé SE.NE.F. Min : 861 612 TTC 

Max : 7 556 012 TTC  

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7) ; 
N’a pas fourni les attestations ou certificats  de 
travail des agents de propreté. 

Non 
classé LE BON BERGER SARL Min : 1 128 776 HTVA 

Max : 13 533 632 HTVA  

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7) ; 
N’a pas fourni les attestations ou certificats  de 
travail des agents de propreté. 
-N’ pas fourni la preuve de la possession du 
véhicule vidangeur : 
-N’a pas fourni les CV de tous les contrôleurs 
et n’a pas fourni également les attestations de 
travail des agents de propreté ; 
-Non-conformité des spécifications techniques 
(un mois pour l’ordre de commande au lieu de 
90 jours). 

Non 
classé S.M.A.N. SERVICES Min : 1 105 441 HTVA 

Max : 13 259 498 HTVA  

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et aussi la marque et la quantité du 
produit contre les sauves souris conformément 
aux spécifications techniques point 3 
(Fournitures en matériel et en produits, item 6 
et item 7) ; 
-N’a pas fourni les attestations de travail des 
agents de propreté. 

Non 
classé 

YIKORE 
INTERNATIONAL 

Min : 1 332080 HTVA 
Max : 13 412 960 HTVA  

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7) ; 
N’a pas fourni la preuve de la possession des 5 
tondeuses ; 
N’a pas fourni la liste des produits. 

Non 
classé COGENET-B Min : 1 841 268 HTVA 

Max : 13 143 456 HTVA  

Non conforme : 
 -N’a pas fourni l’engagement formel à payer 
son personnel commis à la tâche pour les 3 
premiers mois avant la liquidation de la 1ère 
commande conformément aux données 
particulières IC 8 (g). 

Non 
classé ETOILE MULTI SERVICE Min : 1 291 760 HTVA 

Max : 12 929 120 HTVA  

Non conforme : 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7) ; 
-Absence de l’attestation de travail de l’agent 
de propreté BANGRE Awa pour le lot 1. 

Non 
classé EKA SERVICE SARL Min : 1 283 713 HTVA 

Max : 9 978 154 HTVA  

Non conforme : 
-Le déploiement du personnel du lot 2  n’est 
pas conforme au dossier de demande de prix ; 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer 
son personnel commis à la tâche pour les 3 
premiers mois avant la liquidation de la 1ère 
commande conformément aux données 
particulières IC 8 (g). 

Non 
classé GREEN SERVICE PLUS Min : 1 784 254 TTC 

Max : 15 583 741 TTC  
Non conforme : 
A fourni la carte grise d’une citerne à eau au 
lieu de la carte grise d’un camion vidangeur 
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camion. 

Non 
classé INFINI BURKINA 

 
 

Min : 2 093 167 HTVA 
Max : 13 118 494 HTVA 

 

Non conforme : 
-N’a pas fourni l’engagement formel à payer 
son personnel commis à la tâche pour les 3 
premiers mois avant la liquidation de la 1ère 
commande conformément aux données 
particulières IC 8 (g). 
-N’a pas précisé la marque et la quantité 
d’engrais et la marque et la quantité du produit 
contre les sauves souris conformément aux 
spécifications techniques point 3 (Fournitures 
en matériel et en produits, item 6 et item 7). 
-N’a pas fourni le camion vidangeur demandé ; 
-N’a pas fourni les attestations ou certificats  de 
travail des agents de propreté. 
 

Non 
classé 

ENTREPRISE 
BUREAUTIQUE TP 

Min : 2 047 800 HTVA 
Max : 13 051 200 HTVA  

Non conforme : 
 -N’a pas fourni l’engagement formel à payer 
son personnel commis à la tâche pour les 3 
premiers mois avant la liquidation de la 1ère 
commande conformément aux données 
particulières IC 8 (g). 

Attributaire : EED SARL pour un montant minimum HTVA  d’un million deux cent vingt-quatre mille trois cent trente-deux (1 224 332) F CFA,  et 
un montant maximum HTVA de quatorze millions trois cent trente-cinq  mille trois cent quarante-quatre (14 335 344) F CFA, avec un délai 
d’exécution de  trois cent soixante(360) jours et quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande. 

 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA 

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Fada N’Gourma, présidente de la commission d’attribu-
tion des marchés dudit établissement, porte à la connaissance des éventuels candidats à l’appel d’offres ouvert N*2023-001/MSHP/SG/CHR-
FG/PRM du 24 janvier 2023, paru dans le quotidien N*3546 du vendredi 03 février 2023, page 46, que le délai de remise des offres est modi-
fié comme suit :
Au lieu de : 
6. Les offres devront être soumises au Secrétariat de la Direction Générale du CHR de Fada N’Gourma au plus tard le 06 mars 2023 à 09h
00 mn TU.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 06 mars
2023 à 09 h 00 mn dans la salle de réunion du CHR de Fada N’Gourma.

Lire : 
6. Les offres devront être soumises au Secrétariat de la Direction Générale du CHR de Fada N’Gourma au plus tard le 20 février 2023 à 09 h
00 mn TU.
9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20 février
2023 à 09 h 00 mn dans la salle de réunion du CHR de Fada N’Gourma.

Par ailleurs, elle s’excuse pour les éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

LA PRESIDENTE DE LA COMMISSSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES par intérim

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES  

C O M M U N I Q U E
N°2023-001/MARAH/SG/DMP

Le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), porte à la connaissance des candidats présélectionnés de la manifestation d’intérêt N°2022-
033M/MARAH/SG/DMP du 01/07/2022 dont les résultats ont été publiés dans le quotidien des marchés publics n°3465 du jeudi 13 octobre 2022
que ladite manifestation est annulée. Elle sera relancée au cours de l’exercice 2023 en prenant en compte la totalité de la superficie qui est de
700 hectares.

Le Directeur des Marchés Publics

Souébou BARRY
Chevalier de l’Ordre du Mérite

UNIVERSITE NORBERT ZONGO 

C O M M U N I Q U E

Suite à des insuffisances techniques constatées dans le dossier d’appel d’offres n°2022-020/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du  30/11/2022 pour les
travaux d'extension de la Bibliothèque centrale en bureaux au profit de l’Université Norbert ZONGO , le président de la commission d’attribu-
tion des Marchés de l’Université Norbert ZONGO porte à la connaissance des soumissionnaires que ledit dossier d’appel d’offres  est annulée
.
Afin de garantir une égalité de chance aux différents  candidats, une diligence sera mise pour parfaire ledit dossier et le relancer dans un délai
raisonnable. Par ailleurs, les anciennes quittances des candidats ayant déjà payé  le dossier  et qui souhaitent participer de nouveau à l’appel
à concurrence demeurent valables à condition qu’une copie soit jointe à l’offre.
Il s’excuse des désagréments causés aux soumissionnaires suite à l’annulation du dossier.
Koudougou, le 01/02/2023

N.Norbert SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf
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Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMTION DES

LANGUES NATIONALES                                                                

C O M M U N I Q U E
N°2023- /MENAPLN/SG/DMP/sf-pc

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à l’appel d’offres Ouvert Accéléré Appel
d’Offres Ouvert Accéléré N°2023-002/MENAPLN/SG/DMP du 16/01/2023 suivant autorisation n°2023-0022/MENAPLN /CAB du 12 Janvier
2023 pour l’acquisition de cantines pour le conditionnement des sujets d’examens et concours de la session de 2023 au profit de la
DGEC/MENAPLN, paru dans le quotien des marchés publics n°3538 du mardi 24 janvier 2023, qu’une erreur a été constatée au niveau des
spécifications techniques.
Ainsi, au lieu de :

Par conséquent, la date d’ouverture initialement prévue le 07 février 2023 est reportée au 14 février 2023 à 9 heures 00 mn.
Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.      

Nicolas SYAN

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE                                               BURKINA FASO 
DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMTION  
DES LANGUES NATIONALES                                                                Unité – Progrès – Justice 
                  =====                                                                                                          
    SECRETARIAT GENERAL 
                 =====                                                                                             Ouagadougou, le 
   DIRECTION DES MARCHES PUBLICS                          
                 ===== 
N°2023- __________/MENAPLN/SG/DMP/sf-pc 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Education 

Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à 

l’appel d’offres Ouvert Accéléré Appel d’Offres Ouvert Accéléré N°2023-002/MENAPLN/SG/DMP du 16/01/2023 

suivant autorisation n°2023-0022/MENAPLN /CAB du 12 Janvier 2023 pour l’acquisition de cantines pour le 

conditionnement des sujets d’examens et concours de la session de 2023 au profit de la DGEC/MENAPLN, paru 

dans le quotien des marchés publics n°3538 du mardi 24 janvier 2023, qu’une erreur a été constatée au niveau des 

spécifications techniques. 

Ainsi, au lieu de : 

N° Désignations Spécifications techniques demandées  Spécifications techniques 
proposées  

1! Cantine N°1 

*N° Noire de 12/10 
*Profondeur 30 cm (sans la fermeture, 33 cm avec fermeture) ; 
*Largeur avec couverture fermée 46 cm ;  
*Longueur de la cantine : 80 cm 
*Bas avec 2 supports fait de tôle moire de12/10 pliées sous d’appui au sol ; 
*une tige faite de fer lisse de N° 10 pliée en deux de 60 cm de long, unie d’un 
dispositif de placement de cadenas ; 2 anses latéraux   faites de fer n°8 
permettant de soulever la cantine 
*la cantine est peinte de  couleur verte 

  

2! Cantine N°2 

*N° Noire de 12/10 
*Profondeur 35 cm (sans la fermeture, 38 cm avec fermeture) ; 
*Largeur avec couverture fermée 52 cm ;  
*Bas avec 2 supports fait de tôle noire de12/10 pliées sous d’appui au sol ; 
*une tige faite de fer lisse de N° 10 pliée en deux de 60 cm de long, unie d’un 
dispositif de placement de cadenas ; 2 anses latéraux   faites de fer n°8 
permettant de soulever la cantine 
*la cantine est peinte de  couleur verte. 

  

 
Lire 

N° Désignations Spécifications techniques demandées  Spécifications 
techniques proposées  

1 Cantine N°1 

*N° Noire de 12/10 
*Profondeur au moins 30 cm (sans la fermeture, 33 cm au moins avec fermeture) ; 
*Largeur de la cantine avec couverture fermée au moins 46 cm ;  
*Longueur de la cantine : au moins 80 cm 
*Bas avec 2 supports fait de tôle moire de12/10 pliées sous d’appui au sol ; 
*une tige faite de fer lisse de N° 10 pliée en deux de 60 cm de long, unie d’un dispositif de 
placement de cadenas ; 2 anses latéraux   faites de fer n°8 permettant de soulever la cantine 
*la cantine est peinte de  couleur verte 

 

2 Cantine N°2 

*N° Noire de 12/10 
*Profondeur au moins 35 cm (sans la fermeture, au moins 38 cm avec fermeture) ; 
* longueur de la cantine avec couverture fermée : au moins 85 cm  
*Largeur de la cantine avec couverture fermée 52 cm au moins ;  
*Bas avec 2 supports fait de tôle noire de12/10 pliées sous d’appui au sol ; 
*une tige faite de fer lisse de N° 10 pliée en deux de 60 cm de long, unie d’un dispositif de 
placement de cadenas ; 2 anses latéraux   faites de fer n°8 permettant de soulever la cantine 
*la cantine est peinte de couleur verte.  

  

 
Par conséquent, la date d’ouverture initialement prévue le 07 février 2023 est reportée au 14 février 2023 à 9 heures 
00 mn. 
Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.       
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 17 à 27

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 28 à 32

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2023-03/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 du Centre hospitalier universitaire
pédiatrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’achat d’emballages au profit du
CHUP-CDG tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
-Lot 1 : achat d'emballages perdus pour le dépôt vente au profit du

CHUP-CDG ;
-Lot 2 : achat d'emballages de collecte des déchets biomédicaux au

profit du CHUP-CDG.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,

plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er
niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198
Ouagadougou 01 ; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur
des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du
CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable dix mille (10 000) FCFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000)
FCFA pour le lot 2 à la caisse de l’Agence Comptable. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Direction des marchés publics ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinquante mille (50
000) FCFA pour le lot 1 et de deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot
2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif
du CHUP-CDG, bureau DMP avant le  15 Février 2023 , à__09_heures
00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jour calendaires à compter de la date limite de remise des
offres.
BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de deux millions (2 000 000)
francs CFA TTC pour le lot 1 et de huit millions (8 000 000) francs CFA
TTC pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG

Achat d’emballages au profit du CHUP-CDG

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2023-006/MEFP/SG/DMP du 31/01/2023 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1. Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause-café, pauses-déjeuner et location de salle au profit de la
DGCMEF, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en cinq (05) lots : 

-Lot 1 : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner lors des réunions du comité de remise de pénalités, des intérêts moratoires et des réunions
du comité d’examen de demande d’agrément à Ouagadougou ;
-Lot 2 : Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salles dans le cadre des activités de formation à Ouagadougou ;
-Lot 3 : Fourniture de pause-café et location de salle dans le cadre des activités de la DGCMEF à Ziniaré ;
-Lot 4 : Fourniture de pause-café lors des cadres de concertations et autres activités de la DGCMEF à Bobo-Dioulasso ;
-Lot 5 : Fourniture de pause-café et location de salle dans le cadre des activités à Koudougou.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et les délais d’exécution est de : Trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt
mille (20 000) FCFA pour chacun des lots 1, 3, 4,5 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2 à la régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la  Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission, d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1; Cent vingt mille (120 000) francs CFA pour le lot 2 ;
trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 3 ; deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 4 et trois cent mille (300 000) francs CFA devront
parvenir ou être remises au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant
le  15 Février 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.
6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7. L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

Les budgets prévisionnels sont :
-Lot 1 : Dix millions (10 000 000) francs CFA TTC ;
-Lot 2 : Quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC ;
-Lot 3 : Dix millions (10 000 000) francs CFA TTC ;
-Lot 4 : Huit millions (8 000 000) francs CFA TTC.
-Lot 5 : Treize millions (13 000 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Abel KALMOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture de pause-café, pauses-déjeuner et location de salle au profit de la DGCMEF
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Avis d’appel d’offres ouvert à Commandes 
N°2023--005/MEFP/SG/DMP du 31/01/2023

Financement : budget de l’État, exercice 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres Ouvert fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2023 du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective (MEFP).
Le Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP) dispose de fonds sur le budget de l’État, exercice 2023 afin de financer
l’acquisition et le montage de pneus et de batteries pour les véhicules à quatre (04) roues au profit des Directions du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective (MEFP), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sollicite des offres fermées de
la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition et le montage de pneus et de batteries pour véhicules à
quatre (04) roues au profit des Directions du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP).
Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et le délai d’exécution de chaque commande est de jours (30) jours.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les prestations sont en lot unique : acquisition et le montage de pneus et de batteries pour les véhicules à quatre (04) roues au profit des Directions
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP).

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP), 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au guichet de la Direction des Marchés Publics sise
guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP), 392 avenue Ho Chi Minh 03
BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h00.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective
(MEFP), 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du
bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP), 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 télé-
phone 25-47-20-69 /25 32 42 70, au plus tard le  7 mars 2023 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions (2000 000) francs CFA conformément à l’article
95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le  7 mars
2023 à partir de 9h00 dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective
(MEFP).

12. L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent dossier
d’appel d’offres.
Le budget prévisionnel est de quatre-vingt-quinze millions (95 000 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Abel KALMOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon                                                         

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition et le montage de pneus et de batteries pour les véhicules à quatre (04) roues

au profit des Directions du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective

(MEFP)
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MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES

CARRIERES

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES

CARRIERES

Acquisition de photocopieurs au profit du

Ministère de l’Energie, des Mines et des

Carrières

Acquisition et installation de climatiseurs

au profit du Ministère de l’Energie, des

Mines et des Carrières

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2023- 03 /MEMC/SG/DMP du 01 février 2023.

Financement : Fond d’Equipement, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Energie, des Mines
et des Carrières (MEMC).

1. Le Ministère de l’Energie des Mines et des Carrières dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition
de photocopieurs au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des
Carrières tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un lot :
Lot unique : acquisition de photocopieurs au profit du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières.
Crédit disponible : trente millions (30 000 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis dans
l’enceinte du BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 -
Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52. Adresse électronique : dmp-
memc26@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP du
Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis dans l’enceinte du
BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina  Faso
Tél. : (00226)  25 40 86 52 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA, auprès du régisseur de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille
(900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de
la DMP/ MEMC, sis dans l’enceinte du BUMIGEB route de Fada 01 BP
644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52, avant
le  15 Février 2023  à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Avis de demande de prix 
N°2023- 002 /MEMC/SG/DMP du 31 janvier 2023

Source de financement : fonds d’équipement 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Energie, des Mines
et des Carrières (MEMC).

1. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande
de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition
et installation de climatiseurs au profit du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières tels que décrits dans les données particulières de
la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition et installation
de climatiseurs au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des
Carrières.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis dans
l’enceinte du BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 -
Burkina Faso                 Tél : (00226) 25 40 86 52.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP du
Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis dans l’enceinte du
BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina  Faso
Tél. : (00226)  25 40 86 52 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA, auprès du régisseur de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Cinq cent mille
(500 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
DMP/ MEMC, sis dans l’enceinte du BUMIGEB route de Fada 01 BP 644
- Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52, avant le 15

Février 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de non
réception de l’offre transmise par le candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
-Ligne budgétaire : trente millions (30 000 000) FCFA

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEMC

Zakarya SAWADOGO
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Avis de demande de prix 
n°2023-003F/MARAH/SG/DMP du 12 janvier 2023 

Financement : Budget Etat 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2022 du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet : entretien et
réparation de véhicules et acquisition et montage de pneus et batteries au profit de divers projets et programmes de la DGPA tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le dossier se décompose en deux (02) lots distincts répartis comme suit : 
 Lot 1 : entretien et réparation de véhicules au profit de divers projets et programmes de la DGPA,
 Lot 2 : acquisition et montage de pneus et batteries au profit de divers projets et programmes de la DGPA. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours/C.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sise au rez de chaussée de l’immeuble à Ouaga 2000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Aménagements Hydro-agricoles, de la Mécanisation et des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH): tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F
CFA pour chaque lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF) sise Avenue HO CHI MINH, , 01 BP.7012 Ouagadougou – Burkina Faso. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

 Lot 1 : sept cent mille (700 000) F CFA ;
 Lot 2 : trois cent quarante mille (340 000) F CFA ;
devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction des Marchés Publics, avant le 15 Février 2023 à 9 heures TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. les montants prévisionnels se présentent comme suit :

Lot 1 : Montant minimum : vingt-trois millions (23 000 000) FCFA TTC ;
Montant maximum : trente-cinq millions (35 000 000) FCFA TTC ;
Lot 2 : Montant minimum : quinze millions quatre-vingt-cinq mille (15 085 000) FCFA TTC ;
Montant maximum : dix-sept millions (17 000 000) FCFA TTC.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Souébou BARRY
Chevalier de l’ordre du mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Entretien et réparation de véhicules et acquisition et montage de pneus et batteries au

profit de divers projets et programmes de la DGPA.
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL (AON)
Appel d’Offres national N° 2023_004MEFP/SG/DMP du

30/01/2023
CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF

REFERENCE STEP : BF-UCP-PCRSS-309006-GO-RFQ

1. Le BURKINA FASO à travers le Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective a reçu un financement de la Banque
mondiale (Association Internationale pour le Développement (IDA)
et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit/Don pour effectuer
des paiements au titre du Marché : Acquisition de mobiliers médi-
caux au profit des CSPS des communes de Ouahigouya, Thiou,
Ouindigui et Yalgo. 

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective sollicite des offres fermées de la
part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications
requises pour l’acquisition de mobiliers médicaux au profit des
CSPS des communes de Ouahigouya, Thiou, Ouindigui et Yalgo en
un (1) lot unique spécifié comme suit :
 Lot unique : Acquisition de mobiliers médicaux au profit des
CSPS des communes de Ouahigouya, Thiou, Ouindigui et Yalgo.

3. La procédure sera conduite par Appel d’Offres national tel que
définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs –
Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets
d’Investissement (FPI) de Juillet 2016 révisée en Novembre 2017,
Aout 2018 et Novembre 2020 de la Banque mondiale « le
Règlement de passation des marchés », et ouverte à tous les
soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles
de passation des marchés. 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent
obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (MEFP), à l’adresse suivante : Direction des Marchés
Publics sis au Rez de chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de
l’Économie, des Finances et de la Prospective 392 avenue Ho Chi
Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-47-
20-69 /25 32 42 70, auprès de monsieur Abel KALMOGO,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés du MEFP, et
prendre connaissance du dossier d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-dessous : Rez de chaussée du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de
téléphone : 25-47-20-69 /25 32 42 70, de tous les jours ouvrable de
8h à 15h00 mn.

5. Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les
autres documents suivants en cours de validité :
Une attestation de situation Fiscale ;
Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)
;
Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de
l’Etat ;
Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
Un certificat de non faillite.

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres
les autres documents 
suivants en cours de validité :
Une attestation de registre du commerce ;

Un certificat de non faillit ;

Le délai d’exécution sera de deux (02) mois calendaires.

6. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à
l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent
cinquante mille (150 000) F CFA auprès de la régie de recettes de
la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi
Minh à Ouagadougou. La méthode de paiement sera en espèces
ou chèque bancaire certifié. 

7. Les offres devront être présentées en quatre (04) exemplaires
dont un (01) original et trois (03) copies et soumises à l’adresse ci-
après : Rez de chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi
Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-47-
20-69 /25 32 42 70 au plus tard le 07 mars 2023 à 09 heures 00
minute. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas
autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse numéro
01 BP 5275 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 25 49 00 47 mentionnée
ci-dessous   Rez de chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi
Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03 le 07 mars 2023  à 09heures
15 minutes.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une « une Garantie
de l’offre » sous forme bancaire d’un montant de quatre millions
cinq cent mille (4 500 000) F CFA

Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une
période quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Abel KALMOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET COMMUNAUTAIRE DE RELEVEMENT ET DE STABILISATION POUR LE SAHEL

Acquisition de mobiliers médicaux au profit des CSPS des communes de Ouahigouya,

Thiou, Ouindigui et Yalgo
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Avis d’appel d’offre N°2023 - _005F_____/MEEA/SG/DMP 
Financement : Banque Mondiale

Cet avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

Le MEEA dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier d’appel d’offres ouvert lance un appel
d’offres ouvert ayant pour objet l’acquisition de matériels et produits d'analyse et d'échantillonnage au profit du Programme
d’Approvisionnement en Eau et d’Assainissement (PAEA) tels que décrits dans les Données particulières de l’appels d’offres ouvert. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en cinq (05) lots ainsi qu’il suit :
• Lot 1 : acquisition de matériels d'échantillonnage au Profit du PAEA ;
• Lot 2 : acquisition de matériels et produits d'analyse au Profit du PAEA.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensem-
ble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix jours (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03 tél : 25 49 99 22, sis
à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres  au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de  cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 2 , auprès
du régisseurde la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

L’offres présentée en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres ouvert, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant : d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 1 et trois millions (3
000 000) F CFA pour le lot 2devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 tél : 25 49
99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 07 mars 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai dequatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est decent soixante-treize millions (173 000 000) F CFA TTCrépartis comme suit :

- lot 1 : cinquante-sept millions (57 000 000) francs CFA TTC ;
-lot 2 : cent seize millions (116 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Chargé de l’exécution des affaires courantes

Président de la CAM

André HIEN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériels et produits d'analyse et d'échantillonnage au profit du Programme

d’Approvisionnement en Eau et d’Assainissement (PAEA).
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Avis de demande de prix 
N°2023-002/MDICAPME /SG/DMP/SMF-PC du   01/02/2023

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME). 

Le Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) dont
l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour
objet l’ Acquisition de fournitures de bureau au profit du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites
et Moyennes Entreprises (MDICAPME) telles que décrites dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en lot unique intitulé comme suite :
Acquisition de fournitures de bureau au profit du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites

et Moyennes Entreprises (MDICAPME).

Les candidats ont la possibilité de soumissionner au seul lot. 

Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2023 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder
trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) 01 BP 514 Ouagadougou 01 du Ministère du Développement
Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICA/PME). Tél : (+226) 25 41 06 41, 1er étage de l’im-
meuble du 15 octobre, porte N°125. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des marchés publics du MDICA/PME, 1er étage, porte N°125, Tél : (+226) 25 41 06 41 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA.  Le paiement s’effectuera à la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. 

En cas d’envoi du dossier de soumission par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA et devront parvenir ou être remises au secrétari-
at de la Direction des marchés publics du MDICAPME, 1er étage de l’immeuble du 15 octobre, porte N°125 avant le 15 février 2023 à
09h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

 Le budget prévisionnel du marché est de :
 Montant minimum : quinze millions cinq cent mille (15 500 000) F CFA toutes taxes comprises;
 Montant maximum : dix neuf millions huit cent quarante cinq mille (19 845 000) F CFA toutes taxes comprises.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Relwendé Hyacinte NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits Humains

Fournitures et Services courants

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DEL’ARTISANAT 

ET DES PETITESET MOYENNES ENTREPRISES

Acquisition de fournitures de bureau au profit du Ministère du Développement Industriel,

du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME)
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Avis de demande de prix 
N°2023-003/MDICAPME /SG/DMP/SMF-PC du   01/02/2023

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME). 

Le Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) dont
l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour
objet l’ Acquisition de consommables informatiques au profit du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et
des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) telles que décrites dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en lot unique intitulé comme suite :
Acquisition de consommables informatiques au profit du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et

des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME).

Les candidats ont la possibilité de soumissionner au seul lot. 

Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2023 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder
trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) 01 BP 514 Ouagadougou 01 du Ministère du Développement
Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICA/PME). Tél : (+226) 25 41 06 41, 1er étage de l’im-
meuble du 15 octobre, porte N°125. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des marchés publics du MDICA/PME, 1er étage, porte N°125, Tél : (+226) 25 41 06 41 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA.  Le paiement s’effectuera à la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. 

En cas d’envoi du dossier de soumission par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA et devront parvenir ou être remises
au secrétariat de la Direction des marchés publics du MDICAPME, 1er étage de l’immeuble du 15 octobre, porte N°125 avant le 16 févri-
er 2023 à 09h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

 Le budget prévisionnel du marché est de :
 Montant minimum : six millions neuf cent mille (6 900 000) F CFA toutes taxes comprises;

 Montant maximum : seize millions trois cent quatre vingt treize mille (16 393 000) F CFA toutes taxes comprises.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Relwendé Hyacinte NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits Humains

Fournitures et Services courants

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DEL’ARTISANAT 

ET DES PETITESET MOYENNES ENTREPRISES

Acquisition de consommables informatiques au profit du Ministère du Développement

Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises

(MDICAPME)
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Avis de demande de prix 
N°2023-00001/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM du 25/01/2023

Financement : Budget ANPTIC, exercice 2023 

L’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) lance une demande de prix
à commande ayant pour objet les prestations de service d’entretien et de maintenance de matériel roulant au profit de l’ANPTIC.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 

Lot 1 : Entretien et maintenance du matériel roulant du parc n°1 de l’ANPTIC avec un budget prévisionnel de onze millions cinq cent qua-
tre-vingt mille (11 580 000) francs CFA TTC.

Lot 2 : Entretien et maintenance du matériel roulant du parc n°2 de l’ANPTIC avec un budget prévisionnel de treize millions (13 000 000)
francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ANPTIC sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème
étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUAGADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24/25 49 77 75. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction Générale de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP
7138 OUAGADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24/25 49 77 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA par lot à la Direction des Finances et de la Comptabilité de l’ANPTIC.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : trois cent quarante mille (340 000) francs CFA
Lot 2 : trois cent quatre-vingt-dix mille (390 000) francs CFA 
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au
2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, avant le 16 février 2023 à 09h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

Pour la Personne Responsable des Marchés,
Le Chef de département des Finances et du Budget, 

assurant l’intérim.

Emmanuel BAMOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TIC

Entretien et maintenance du matériel roulant au profit de l’ANPTIC
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Avis d’Appel d’offres national Ouvert 
n°2023-001/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 1er février 2023 

1. L’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Délégué en bâtiment et aménagement urbain du Burkina Faso (ACOMOD-BURKI-
NA) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants
: 
Lot Unique : Réalisation des travaux de câblage et d’interconnexion réseau par fibre optique et par faisceau hertzien au siège  et à  l’UCAP
du BUMIGEB

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant  procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat de la Direction de la Passation des Marchés
(DPM) de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Délégué en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD) et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Boîte postale : B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUA-
GADOUGOU, Tél :(+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – BF. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou –
Burkina Faso du lundi au vendredi de 7h 30mn à 16h 30mn TU. 

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprises agréés en matière informatique, domaine 3,  catégorie C du Ministère
du Développement de l’Economie Numérique et des Postes. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après à la comptabilité de
l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Délégué en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD), B.P 632 Ouagadougou CMS 10
011 OUAGADOUGOU, Tél :(+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe
Ouagadougou, 2ème étage. La méthode de paiement sera l’espèce.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Bureau du service courrier de l'Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage
Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC de l’agence, B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011
OUAGADOUGOU, Tél :(+226) 25 40 79 07 au plus tard le 7 mars 2023 à 10 heures 00 mn TU en un (01) original et deux (02) copies.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : trois millions (3 000 000) francs CFA.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
vendredi 10 mars 2023 à 10 heures 00 mn TU dans la salle de réunion de l'Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâti-
ment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC, B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUAGADOUGOU, Tél :(+226) 25
40 79 07.

NB : le montant prévisionnel des travaux est de : Cent quatre millions huit cent quatre-vingt-neuf mille cinq cent quarante-sept (104 889
547) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Diodama Gaston KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN

Travaux de câblage et d’interconnexion réseau par fibre optique et par faisceau hertzien

au siège  et à  l’UCAP du BUMIGEB
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-001/AMI/ARCEP/SE/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

1. PUBLICITE
La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopté par le Conseil de
Régulation en sa séance du mois de décembre 2022.

2. FINANCEMENT
Le financement des prestations est assuré par le budget de l’Autorité de Régulation des communications électroniques et des Postes exer-
cice 2023.

3. DESCRIPTION DES PRESTATIONS
Les prestations du cabinet de consultants porteront sur l’élaboration de lignes directrices pour la mise en œuvre des plans de reprise et
de continuité des réseaux des opérateurs au profit de l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes.  

L’objectif du projet est de définir, développer et communiquer un référentiel de « Continuité et de reprise d’activités » destiné aux opéra-
teurs du secteur des communications électroniques. Il ne s’agit pas ici d’uniformiser les plans de continuité d’activité de tous les opéra-
teurs du pays mais d’élaborer un référentiel qui contient les éléments incontournables ainsi que les recommandations qui permettront aux
opérateurs de construire leurs programmes et plans de continuité d’activités selon les normes internationales en vigueur dans le domaine.
Le prestataire a pour mission de : 

 Analyser et évaluer les niveaux de mise en œuvre des plans de continuité et de reprise des services existants, déjà élaborés par les
opérateurs en faisant ressortir les points forts et points faibles et faire des recommandations ;

 Elaborer un référentiel qui permettra aux opérateurs de mettre en place des plans de continuité et de reprise des services conformes
aux standards internationaux. 

La structure du référentiel doit être conforme à la norme internationale ISO 22301-2019, qui couvre le Système de Management de la
Continuité d’Activité (SMCA), et tenant compte des normes connexes.
Le cabinet de consultants organisera sa mission de manière à faire bénéficier pleinement le personnel technique de l’Autorité de régula-
tion, de son savoir-faire par une association étroite à l’exécution de la mission et par des séances régulières d’information.
La prestation totale couvrira une période de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires hors délai de validation des rapports.

4. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions ci-dessus indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Le dossier à manifestation d’intérêt se compose comme suit :

- Une lettre de manifestation d’intérêt ;
- La note de présentation du cabinet de consultants faisant ressortir les éléments ci-après : le nom du cabinet du consultants, le

nom du directeur/du gérant, l’adresse complète (domiciliation, boîte postale, téléphone incluant le code du pays et de la ville, et
e-mail), ses domaines de compétences ainsi que son statut juridique (joindre une copie légalisée du registre de commerce et du
crédit mobilier) ;

- Toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission ;
- Des références concernant l’exécution de contrats analogues, expérience dans des conditions semblables exécutées par le cab-

inet, joindre la liste des contrats exécutés, présentés sous le modèle suivant :

INTITULE DE LA MISSION MONTANT DE LA MISSION ANNEE DU CONTRAT NOM DU CLIENT CONTACT DU
CLIENT

Prestations intellectuelles

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d'un cabinet de consultants pour l’élaboration

de lignes directrices pour la mise en œuvre des plans de reprise et de continuité des

réseaux des opérateurs au profit de l’ ARCEP
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5. CRITERES D’EVALUATION 
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront
évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, (en rapport avec l’objet de l’Avis à manifestation d’intérêt) ;  
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (élaboration de lignes directrices pour la mise en œuvre des

plans de reprise et de continuité des réseaux) sur les cinq (05) dernières années (joindre les copies des pages de garde et de signa-
ture des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.
Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’ARCEP ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode qualité-coût.

6. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
Secrétariat général (Personne Responsable des Marchés) de l’ARCEP,  Email : secretariat@arcep.bf URL : www.arce.bf, Tél
: +226 25 37 53 60/61/62 et aux heures suivantes : 7h30mn-12h30mn et de 13h à 16h du lundi au jeudi et de 7h30mn-12h30mn et de
13h30mn-16h30mn le vendredi.

7. DEPOT DES DOSSIERS
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en un (01) original et trois (03) copies au Secrétariat général de l’ARCEP, Email :
secretariat@arcep.bf URL : www.arce.bf, Tél : +226 25 37 53 60/61/62 au plus tard le_ 20 Février 2023 à 09 h 00 mn avec la
mention « MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTEMENT D'UN CABINET DE CONSULTANTS POUR L’ELABORATION DE
LIGNES DIRECTRICES POUR LA MISE EN ŒUVRE DES PLANS DE REPRISE ET DE CONTINUITE DES RESEAUX DES OPERA-
TEURS AU PROFIT DE L’ARCEP ».
Les plis seront ouverts le même jour à 09 h 00 mn en présence des représentants des consultants qui souhaitent y assister. Les soumis-
sions par courrier électronique ne sont pas recevables.           

Wendlassida Patrice COMPAORE

Prestations intellectuelles
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Manifestation d’intérêt 
n°2023-006M/MARAH/SG/DMP du 23 janvier 2023 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
N° d’Identification du Projet : P-BF-A00-012

Référence de l’accord de financement : Prêt FIDA N°: 2000003107 du 04/11/2019.  

1. Contexte
Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu de la Banque Africaine de Développement (BAD) dénommée « la Banque » et du Fonds
International de Développement Agricole (FIDA), un prêt au titre du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba
(PAVAL) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce prêt pour financer le contrat de services de consultant
pour le suivi-contrôle des travaux de construction d’un siège pour l’union des coopératives, de bâtiments pour le matériel agricole et d’un
centre de promotion rurale (CPR).

2. Objet de la mission 
L’objectif global de la présente mission est d’assurer le suivi-contrôle et la coordination des travaux de construction d’un siège pour l’u-
nion des coopératives, de bâtiments pour le matériel agricole et d’un centre de promotion rurale (CPR).

La firme devra de concert avec le ou les entreprises mettre en place une organisation des travaux qui lui permette de procéder à des
livraisons séquentielles des infrastructures projetées.

De façon spécifique, il s’agira pour la firme de :
- Actualiser les dossiers techniques et les plans architecturaux des infrastructures incluant une actualisation des dimensionnements des
infrastructures ;
- Assurer le suivi-contrôle à pied d’œuvre de ces travaux ;
- Produire les rapports périodiques, les rapports d’ordre technique spécifique tels que prévus dans le cadre de sa mission.

Le Consultant fournira les livrables ci-après :
• Le Rapport de revue du dossier technique, accompagnés des éléments Graphiques de tous les ouvrages proposés sous format AUTO-

CAD ou ARCHICAD et PDF (plans d’exécution et plans d’aménagement)

• Des rapports périodiques (mensuelles) sur l’état de l’avancement des travaux et ce, jusqu’à leur réception définitive
Chaque rapport susmentionné sera remis en version provisoire en 3 exemplaires, puis après approbation en version définitive en 3 exem-

plaires.

3. Durée de la mission
Le délai d’exécution de la mission est fixé à dix (10) mois calendaires au maximum y compris les délais de validation des livrables.

4. Invitation et composition du dossier de manifestation d’intérêt
Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et Halieutiques invite les Consultants (firmes) à
manifester leur intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les firmes intéressées doivent produire les informations sur leur
capacité incluant leurs expériences démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations simi-
laires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances
de qualification.   

Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, des Ressources animales et Halieutiques ;

- La présentation du cabinet, son personnel, ses domaines de compétence, ses expériences dans le domaine des BTP et dans les bâti-
ments administratifs professionnels avec une satisfaction dans la surveillance et le contrôle des travaux de bâtiments et toutes
informations nécessaires à la vérification des expériences requises ;

- Une note  spécifique de présentation (sous forme de tableau) des références de missions similaires  dans la surveillance et le contrôle
des travaux des BTP et dans les bâtiments administratifs professionnels faisant ressortir pour chaque mission (i) l’intitulé de la mis-
sion avec un descriptif sommaire de la mission réalisée ; (ii) les informations techniques sur le bâtiment concerné permettant d’ap-
précier son envergure et ses caractéristiques ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iv) le pays de réalisation de la mis-
sion ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission ; (vi) le montant du contrat ; (vii) la liste des per-
sonnels-clés ayant réalisés la mission et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;

- Les attestations de bonne exécution ou certificats de bonne fin des prestations et les pages de gardes et signatures des contrats justifi-
ant la bonne exécution des missions similaires.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Recrutement d’une firme pour le suivi-contrôle des travaux de construction d’un siège pour l’union

des coopératives, de bâtiments pour le matériel agricole et d’un centre de promotion rurale (CPR)

au profit du projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL)
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N. B.:
 Aux fins de l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt, les consultants devront joindre obligatoirement les pièces justificatives

(les attestations de bonne fin d’exécution et les copies des pages de garde et de signature des contrats) des références techniques
des prestations similaires réalisées.

 Joindre au dossier physique, une clé USB contenant la version électronique des références similaires réalisées en version PDF ouvert.
 Seules les missions similaires justifiées seront prises en compte.

5. Critères de présélection
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de Passation des
Marchés pour les Opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

La liste restreinte qui sera établie sera constituée des six (6) meilleurs cabinets/groupements de cabinets. 
En cas d’égalité, la préférence sera accordée au candidat justifiant du plus grand nombre de références dans la surveillance et le contrôle
des travaux des BTP et dans les bâtiments administratifs professionnels.
Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation de la part du PAVAL et de l’inclure dans la liste restreinte.

6. Renseignements complémentaires
Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 7 h 30 min
à 12h30 mn et de 13h30 min à 15h30 min : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à 09/Poste 4019, au Rez
de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com. 

7. Dépôt des dossiers
Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en un (01) original et trois (03) copies doivent être déposées ou envoyées à
l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 20 Février 2023  à 09 heures TU et porter expressément la mention « Manifestation d’in-
térêt pour le recrutement d’une firme pour le suivi-contrôle des travaux de construction d’un siège pour l’union des coopératives, de bâti-
ments pour le matériel agricole et d’un centre de promotion rurale (CPR) au profit du projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine
de la Léraba (PAVAL)». 

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000,
Avenue SEMBENE Ousmane, immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, téléphone 25 49 99 00 à 09 poste 4019
E-mail : dmpmaah@gmail.com À l'attention : Monsieur le Directeur des Marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Souébou BARRY
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt n°2023-003/SONATER/DG/SPM 
Financement : Banque mondiale (crédit IDA 6819-BF et

Subvention IDA 761-BF)
Référence STEP : BF-PUDTR-332233-CS-CQS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour financer la mise en
œuvre du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de
Résilience (PUDTR) et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre d’un marché de service de
prestation intellectuelle relatif à la réalisation des études d'amé-
nagement de 23,5 ha de périmètres irrigués dans les régions du
Centre et du Centre-Ouest et de réhabilitation de 60 ha de
périmètre irrigué dans la région du Plateau-Central.  

2. L’objectif global de la mission est la réalisation des études d'amé-
nagement de 23,5 ha de périmètres irrigués dans les régions du
Centre et du Centre-Ouest et de réhabilitation de 60 ha de
périmètre irrigué dans la région du Plateau-Central.  Les études
doivent aboutir à l’élaboration de dossiers de consultation des
entreprises (DCE) permettant la réalisation d’ouvrages répondant
aux objectifs fixés par le maître d’ouvrage. 

3. Les principales activités à exécuter par les consultants sont les
suivantes :
∞ réaliser des études de base (hydrologique, topographique,
socio-économique, pédologique et géotechnique) ;
∞ réaliser des études d’ingénierie (dimensionnement des
ouvrages, avants métrés et plans etc.) ;
∞ élaborer un dossier d’appel d’offres pour le recrutement des
entreprises ;
∞ élaborer les Termes De Référence (TDR) pour le recrute-
ment d’un bureau de contrôle des travaux d’aménagement.

4. Les prestations seront réalisées en une mission unique.

5. La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de
l’Equipement Rural (SONATER), agence partenaire, invite les can-
didats intéressés à manifester leur intérêt pour la prestation des
services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant
qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services. Par ailleurs, les
candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences
respectives. 

6. La durée d’exécution de la mission sera de quatre (04) mois. 

7. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comprendre les
documents et informations ci-après : 

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur Général de la SONATER ;
- l’adresse complète du consultant (localisation, boite postale, télé-
phone et adresse électronique) ;
- la présentation du consultant, ses domaines de compétence ;
- les références techniques similaires. 

8. Les critères de sélection porteront essentiellement sur :
- les qualifications des candidats dans le domaine des presta-
tions : disposer de l’agrément technique EB au moins pour les
bureaux nationaux ; pour les bureaux étrangers, il sera fait applica-
tion de la législation en la matière de leur pays d’origine ;
- les expériences similaires des consultants : le consultant
devra avoir à son actif au cours des cinq (05) dernières années ( à

compter du 1er janvier 2018), au moins deux (02) missions d’é-
tudes de réalisation/réhabilitation de périmètres irrigués et justifiées
par la fourniture des copies des pages de garde et de signature des
contrats et des attestations de bonne fin. La présentation de
chaque référence doit faire ressortir au moins l’intitulé de la mis-
sion, le nom et les contacts du maître d’ouvrage, l’année de réali-
sation, les dates de début et de fin de la mission, le montant du
marché et la superficie contrôlée. Aussi, la Commission d’attribution
des marchés de la SONATER peut à tout moment demander aux
soumissionnaires, la présentation des originaux aux fins de vérifica-
tion.

9. L’évaluation des manifestations d’intérêt en vue de la constitution
de la liste restreinte se fera selon la méthode de « sélection fondée
sur les Qualifications des Consultants (QC) » conformément aux
procédures définies dans le Règlement de Passation des Marchés
pour les Emprunteurs de la Banque mondiale sollicitant le
Financement de Projets d’Investissements de juillet 2016, révisé en
novembre 2017 et août 2018 et affichées sur le site Web : world-
bank.org/html/opr/consult. Le consultant classé premier à l’issue de
la manifestation d’intérêt sera invité à soumettre une proposition
technique et financière en vue de la négociation du contrat

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suiv-
ante : Spécialiste en Passation des Marchés (SPM) de la
SONATER, rez de chaussée, couloir droit, deuxième porte à
gauche, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, TEL : 00226 25 30 74 08,
E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr, aux heures suivantes : de 07
heures 30 mn à 16 heures 00 mn tous les jours ouvrables.

11. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française,
doivent être déposées en un (01) original et trois (03) copies en
indiquant la mission ou les missions concernées par la soumission
« Recrutement d’un bureau d’ingénierie chargé de conduire les
études d'aménagement de 23,5 ha de périmètres irrigués dans les
régions du Centre et du Centre-Ouest et de réhabilitation de 60 ha
de périmètre irrigué dans la région du Plateau-Central pour le
compte du PUDTR » et déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat
de la Direction Générale de la SONATER, 1er étage, couloir
gauche, première porte à gauche, 01 BP 1950 Ouagadougou 01,
TEL : 00226 25 30 74 08 au plus tard le 21 février 2023 à 09
heures 00 minute. 

Le Directeur Général
Président de la CAM

Stanislas Bienvenue GOUNGOUNGA
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL(SONATER)

Recrutement d’un bureau d’ingénierie chargé de conduire les études d'aménagement de 23,5 ha de

périmètres irrigués dans les régions du Centre et du Centre-Ouest et de réhabilitation de 60 ha de

périmètre irrigué dans la région du Plateau-Central pour le compte du Projet d’Urgence de

Développement Territorial et de Résilience (PUDTR)
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 33 à 34

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix à commande 
N° 2023 -05/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 09 janvier 2023

Financement : BUDGET DU CHR-DDG ; GESTION 2023

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023, du CHR de Dédougou

Le CHR de Dédougou dont l’identification complète est précisée
aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix à commande ayant pour objet l’achat de fournitures, la
confection d’imprimés et de badge pour le personnel.
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix à

commande. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en plusieurs lots avec les budg-
ets prévisionnels suivants :
-Lot 1 : achat de fournitures de bureau. Le montant prévisionnel est de

treize millions (13 000 000) de francs CFA TTC ;
-Lot 2 : confection d’imprimés. Le montant prévisionnel est de dix mil-

lions (10 000 000) de francs CFA TTC ;
-Lot 3 : confection de badges pour le personnel. Le montant prévisionnel

est de deux millions (2 000 000) de francs CFA TTC.

Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exé-
cution pour chaque lot ne devrait pas excéder quinze (15) jours pour
chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix à commande au bureau de la PRM situé au dans le bâtiment
administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h00. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à commande auprès de la
personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et le lot
2 et dix mille (10 000) pour le lot 3 à l’agence comptable du CHR de
Dédougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 1 ; 
- Deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 2 ;
- Cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 3, devront parvenir ou être
remises au bureau de la personne responsable des marchés au plus tard
le  15 Février 2023  à 9h00 mn TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Drissa NAON

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU 

Achat de fournitures de bureau, confection d’imprimés et de badges pour le personnel

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à commande 
N° 2023 -06/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 09 janvier 2023

Financement : BUDGET DU CHR-DDG ; GESTION 2023

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du CHR
de Dédougou.

Le CHR de Dédougou dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix à commande ayant pour objet la maintenance du groupe électrogène, du matériel informatiques et péri –informa-
tique, du forage et nettoyage château d’eau, telle que décrits dans les données particulières de la demande de prix à commande.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en plusieurs lots avec les budgets prévisionnels suivants :
-lot 1 : maintenance du groupe électrogène : trois millions quarante mille (3 040 000) francs CFA TTC ;
-lot 2 : maintenance du matériel informatique et péri informatique : quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC ;
-lot 3 : maintenance du forage et nettoyage du château d’eau : deux millions neuf cent cinquante (2 950 000) francs CFA TTC ;

Le délai de validité est de 365 jours (l’année budgétaire 2023) et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder
dix (10) jours pour chacun des lots. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commande au bureau de la PRM situé au dans le bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h00. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commande auprès
de la personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le
lot à l’agence comptable du CHR de Dédougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 1 : cinquante mille (50 000) francs CFA ;
- lot 2 : quatre-vingt mille (80 000) francs CFA ;
- lot 3 : cinquante mille (50 000) francs CFA ; devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés au
plus tard le 15 Février 2023 à 9 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Drissa NAON

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU 

Maintenance du groupe électrogène, du matériel informatiques et péri –informatique, 

du forage et nettoyage château d’eau

Fournitures et Services courants
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TextesCommuniqué

En vue de permettre un meilleur accès à la revue des marchés publics
dans le contexte difficile actuel, il est porté à la connaissance de l’ensemble
des acteurs de la commande publique que depuis le 09 janvier 2023, le quo-
tidien des marchés publics est en accès libre sur le site web du Ministère de
l’Economie des Finances et de la Prospective et de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers aux adresses
respectives suivantes : www.finances.gov.bf / www.dgcmef.gov.bf.




